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Arrêté n°014-2026-DSI-007 portant délégation de signature à l'Institut de Science 
Financière et d'Assurance; 

Arrêté n°015-2026-DSI-008 portant délégation de signature à l'unité de recherche S2HEP, 
EA 4148 

Arrêté n°016-2026-DSI-009 portant délégation de signature à la Direction de la Vie 
Etudiante. 
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Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline FAUVET, délégation est donnée à Mme 

Laetitia MONDON pour signer les actes mentionnés aux articles  1 et 2. 

Article 3 : Les dispositions de la présente décision prendront fin, sauf modifications, au plus tard à la 

fin du mandat du président ou en cas de changement de fonction du délégataire. 

Article 4: Le directeur général des services de l'université est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié par tout moyen susceptible d'en assurer la plus large diffusion et notamment au bulletin 

des actes administratifs de l'université. Cet arrêté sera transmis à Mme la Rectrice, chancelière des 

universités. 

Villeurbanne, le 28 janvier 2026, 

Le Président de l'université, 

Bruno LINA 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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